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V. 

L'ÉCLAIRAGE AU GAZ EN FRANGE A LA FIN DE L'ANNÉE 1878. 

Il y avait, en France, à la fin de Tannée 1878, 835 groupes de population éclairés 
par le gaz. 

Ces groupes se composent de 10,693,117 habitants, selon le dénombrement de 
1876 qui sert de base à nos observations. Ils comprennent principalement des 
villes de toute importance et exceptionnellement des bourgs, des villages et même 
des hameaux. 

Le groupe le plus important est Paris, et le groupe le plus petit est le hameau 
de Plessis-Piquet qui n'a que 336 habitants; ces deux groupes extrêmes se trouvent 
dans le même département : la Seine. 

Les départements les plus riches en population urbaine occupent, sauf de rares 
exceptions, le premier rang au point de vue de l'éclairage par le gaz, et les dépar
tements les plus pauvres le dernier. Un seul département, « la Lozère », est com
plètement dépourvu d'usine à gaz; son chef-lieu lui-même n'est pas éclairé. 

Ces différentes observations résultent de l'examen du tableau ci-dessous qui 
indique la situation particulière de chaque département au point de vue de l'éclai
rage par le gaz. 

Sur les 835 groupes de population éclairés par le gaz d'après le tableau ci-dessous, 
717 appartiennent à des localités urbaines et 118 à des localités rurales. La pro
portion des gioupes ruraux est donc d'environ 14 p. 100 comparée à celle des 
groupes urbains; mais cette moyenne tombe à moins de 2 p. 100 si, au lieu de la 
déduire des groupes, on la déduit de leur population qui est la suivante : 

717 localités urbaines ayant 10,502,277 habitants, 98.2 p. 100 
118 localités rurales ayant 190,840 — 1.8 — 
835 10,693,117 — 100.0 — 

En d'autres termes, sur 100 personnes jouissant de l'éclairage au gaz sur la voie 
publique dans les lieux qu'elles habitent, il y a environ 98 citadins et 2 villageois. 

La population rurale éclairée par le gaz est répartie dans 19 départements et 
principalement dans les suivants : Calvados, Eure, Seine, Seine-et-Oise. Le privilège 
de ces départements exceptionnels provient soit de leur richesse, soit de ce fait 
que les localités rurales éclairées confinent à des villes pourvues d'usines et de cana
lisations qu'on a pu prolonger en dehors à peu de frais. Il faut ajouter à ces 
mêmes considérations, en ce qui concerne le Calvados, que diverses stations bal
néaires de ce département possèdent des casinos qui, en prenant à leur charge 
une partie des frais d'établissement ou en assurant aux compagnies une consom
mation suffisamment rémunératrice, font profiter les localités où ils sont installés 
de l'avantage de l'éclairage par le gaz. 

En résumé, la population urbaine de France est presque entièrement éclairée 
par le gaz sur la voie publique : 88 p. 100. Quant à la population rurale, sauf de 
rares exceptions, pas même 1 p. 100, elle ne jouit pas de ce mode d'éclairage. 

TABLEAU. 

E. JUDE. 



DÉPARTEMENTS. urbaine. 

Localités. I Habitants. 

I Ain 
Aisne 
Allier 
Alpes (Basses-). . . . 
Alpes (Hautes-) . . . 
Alpes-Maritimes. . . 
Ardèche 
Ardennes 
Ariège 
Aube 
Aude 
Aveyron. . . . . . . 
Bouches-du-Rhône. . 
Calvados 
Cantal 
Charente 
Charente-Inférieure . 
Cher 
Corrèze 
Corse 
Côte-d'Or 
Côtes-du-Nord. . . . 
Creuse 
Dordogne 
Doubs 
Drôme 
Eure 
Eure-et-Loir 
Finistère 
Gard 
Garonne (Haute-). . . 
Gers 
Gironde 
Hérault 
I l le-et-Vilaine. . . . 
Indre 
Indre-et-Loire . . . . 
Isère 
Jura 
Landes 
Loir-et-Cher 
Loire 
Loire (Haute-) . . . . 
Loire-Inférieure . . . 
Loiret 
Lot 
Lot-et-Garonne . . . 
Lozère 
Maine-et-Loire. . . . 
Manche 
Marne 
Marne (Haute-). . . . 
Mayenne 
Meurthe-et-Mofeelle. . 
Meuse 
Morbihan 
Nièvre 
Nord 
Oise 
Orne 
Pas-de-Calais . . . . 
Puy-de-Dôme . . . . 
Pyrénées (Basses-) . . 
Pyrénées (Hautes-). . 
Pyrénées-Orientales . 
Rhin (Haut-) . . . . 
Rhône , 
Saône (Haute-). . . , 
Saône-et-Loire. . . , 
Sarthe 
Savoie , 
Savoie (Haute-) . . , 
Seine 
Seine-Inférieure . . , 
Seine-et-Marne. . . , 
Seine-et-Oise : . . , 
Sèvres (Deux-) . . . , 
Somme 
Tarn 
Tarn-et-Garonne. . , 
Var , 
Vaucluse , 
Vendée , 
Vienne 
Vienne (Haute-) . . , 
Vosges 
Yonne 
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jouissant de l'éclairage au gaz sur la voie publique 
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